Ordonnance du Roy du 28 Aoust 1721 Pour obliger les Officiersdes Troupes, tant
d'Infanterie que de Cavalerie et de Dragons, qui sont ou qui ont ordrede serendre
en Dauphiné, Provence, Languedoc et Auvergne, et dans les Generalitez de Bor deaux
et de Montauban, de serendre a leurs charges dansle courant du mois de septembre
prochain, a peine d'estre cassez
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